
Fédération Syndicale Unitaire 
Section départementale du Jura 
76 rue Saint Désiré 
39 000 Lons-le-Saunier 
Tel : 03 84 47 12 64 – Courriel : fsu39@fsu.fr 

  

 

 

Comité technique spécial départemental 

Jeudi 30 janvier 2014 

 

Déclaration préalable 

 

Ce CTSD se réunit pour examiner les premiers éléments de la préparation de 
rentrée 2014 dans les collèges du Jura : dotation départementale et ses critères de 
répartition ainsi que les DGH des établissements. Au vu des premiers éléments la 
FSU peut d’ores et déjà affirmer qu’ils sont insuffisants et absolument pas à la 
hauteur des enjeux fixés par le ministre lui-même : lutte contre l’échec scolaire, 
relance de l’éducation prioritaire, rétablissement de la formation des 
professeurs... Alors même que l’enquête PISA révélait en décembre 2013 un 
creusement des inégalités scolaires.  
Ainsi pour financer l’arrivée de 500 élèves dans les lycées de l’Académie (en 
maintenant des effectifs à 35), le rectorat choisit de prendre des postes aux 
collèges, lycées professionnels et sur les moyens de remplacement. Dans ce jeu de 
dupes, les collèges du Jura doivent rendre 7 emplois. Pour ce faire, vous choisissez, 
Monsieur l’inspecteur d’académie, de supprimer les seuils maximum d’élèves par 
classe et d’attribuer une dgh réduite aux seuls enseignements obligatoires et sur la 
base des horaires planchers, pour après distribuer des moyens supplémentaires en 
toute opacité et selon des critères non transparents reposant soi-disant sur les 
projets d’établissement. La dotation en heures postes ne couvre pas les besoins 
minimum liés à la structure, qui de fait le sont en partie par des heures 
supplémentaires. Cette méthode revient à instaurer une inacceptable concurrence 
entre établissements, disciplines et personnels et rend le projet d’établissement 
caduque par l’impossibilité de le mettre en œuvre et/ou de le poursuivre. Vous 
justifiez également cette dotation départementale clairement insuffisante par un 
«effort national» sur la formation initiale et la refonte de l’éducation prioritaire. 
Certes, la FSU est porteuse du rétablissement de cette formation et de cette 
refonte mais surement pas au détriment des autres établissements et de 
l’ensemble des collégiens. Horaires minima, suppression de 13 divisions, nombreux 
établissements avec plusieurs niveaux très chargés, on est loin de conditions de 
travail, d‘apprentissage et d’enseignement qui permettent à tous les élèves de 
réussir. 40% des collèges jurassiens cumulent toutes les difficultés : classe à 
effectifs pléthoriques sur plusieurs niveaux, perte de divisions, baisse de la dgh et 
du H/E. Le virage politique récent du président de la République qui se pacse avec 
les patrons avec son pacte de responsabilité ne saurait répondre aux attentes de la 
société. La FSU continue d’être porteuse d’une politique ambitieuse qui permette 
à la fois la réduction des inégalités scolaires et sociales et la réussite de tous. Il est 
urgent de la mener enfin !  
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